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ARTICLE 26

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant : 

« Les agences régionales de santé font de la prévention et de la lutte contre l'obésité, les
maladies cardio-vasculaires et le diabète, une priorité de santé publique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de cet amendement est de prioriser la prévention et la lutte contre l'obésité, les
maladies cardio-vasculaires et le diabète, dans la politique de santé menée par les futures agences
régionales de santé.

En effet,  très répandues  en France,  et  à des degrés disparates  selon les régions et  les
territoires, ces pathologies doivent être traitées régionalement pour une plus grande efficacité.


